
OCTEVILLE UN SITE EN DANGER
LA RADIO EST OBLIGATOIRE SUR FRÉQUENCE FFVL 143.9875 MHZ,

LA TOUR DOIT POUVOIR VOUS CONTACTER À TOUT MOMENT.

Il est formellement interdit de poser 
sur le parking ou dans les cultures.

Téléchargez et partagez
ces informations !

Download and share
this information!

Herunterladen
und weitergeben!

Ve
rs 

le 
Ha

vre

Cap d’Antifer

Etretat

Zo
ne

 de
 m

arn
ag

e

Aéroport

Au delà du site de l’effondrement du 
Bunker et de la falaise situé à 35O 

mètres à gauche du décollage, le 
survol est strictement interdit.

Vers Fécamp

40m max.
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RESPECTONS LES
 ZONES DE VOL
Le site d’Octevillle aussi appelé 
l’OTAN ou encore Site de Bernard 
Lejard est en danger.

Trop d’incivilités de la part de 
certains pilotes ne respectant pas 
les règles de sécurité et d’évolution 
sur l’ensemble de la zone mettent 
notre pratique à tous en péril.

Le non respect de ces règles conduit 
trop souvent à des incidents voire à 
des accidents,

APPLIQUONS ET FAISONS 
APPLIQUER CES RÈGLES !

PASSAGE D’ANTIFER 
Si le vent est trop orienté ouest, l’aller à Etretat ainsi que le 
retour sur Octeville peuvent s’avérer périlleux (Pas de zone 
d‘atterrissage entre Antifer et le phare), un bon thermique 
sera nécessaire pour passer le port pétrolier (Attention : ne surtout 
pas se poser dans le port, sous peine d’amende). Attention au 
Venturi de la route et à bien rester en amont de la crête.
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Vers le Havre
INTERDIT

5 kilomètres 4,5 kilomètres350 mètres

Vers Antifer

Repère visuel
CHATEAU D’EAU

de Cauville

Repère visuel
GABION / FERME

de Heuqueville

Zone de décollage

40 MÈTRES
MAXIMUM
(140 mètres mer)

(200 mètres mer)
(TMA Deauville)

RESPECTONS LES
 ALTITUDES DE VOL
L’altitude maximum autorisée est de 
40 mètres au dessus des falaises 
de la zone de décollage et ce 
sur 5 kilomètres en direction 
d’Antifer jusqu’au repère visuel 
du château d’eau de Cauville.

A partir du château d’eau de 
Cauville, l’altitude maximum 
autorisée au-dessus des falaises 
passe à 100 mètres maximum.

Gardons à l’esprit que nous avons  
la TMA Deauville 1 au dessus de 
nos têtes, avec le point  d’entrée 
IFR LHO346 en limite d’entrée dans 
la CTR.

Repère visuel
EFFONDREMENT 

du Bunker

Repère visuel
EFFONDREMENT 

du Bunker

100 MÈTRES
MAXIMUM

750 MÈTRES
MAXIMUM


